
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 16 décembre 2013

CP 13/12-35

L'an deux mille treize, le 16 décembre  à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET, Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, la Commission Perma-
nente peut valablement délibérer.

Quorum  à  l'ouverture  de  la  réunion  (présents  ou  ayant  donné  procuration  de  vote)  :  
MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip, Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hé-
bral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

CREDITS D'ACTION ECONOMIQUE
-------

Pour  favoriser  les  actions  collectives  mises  en  œuvre,  promouvoir  les  sa-
voir - faire locaux et soutenir les actions économiques communes engagées sur le terri-
toire, le Conseil Général a mis en place un dispositif d'aides simple et sélectif à l'atten-
tion des acteurs économiques.

Il s'agit de :
- soutenir l'organisation et la promotion des filières de production et de transformation 
qui se créent ou se développent dans le département,
- faciliter et promouvoir la création d'entreprises ainsi que leur transmission,
- répondre à des besoins spécifiques émis par les entreprises appartenant à un secteur 
d'activité identique.

Les bénéficiaires sont les partenaires du Conseil Général (Chambres Consulaires, Asso-
ciations, Collectivités Locales, Groupements Professionnels...) qui mettent en œuvre des 
actions dans les domaines mentionnés ci-dessus.

L'aide du Département prend la forme de subvention attribuée au cas par cas, 
en  fonction  de  l'intérêt  stratégique  et  économique  de  l'opération  pour  le  territoire 
départemental,  mais  aussi  de  la  contribution  de  chaque  partenaire  participant  à 
l'opération.
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En application de ces dispositions le comité technique « Avenir Entreprise » 
s'est  réuni  le  26  septembre  2013 en  vue  d'examiner  les  dossiers  de  demande  de 
subvention présentés ci-après.

1) - GROUPEMENT DES ARTISANS ET COMMERCANTS CAYLUSIENS 
(GA2C)

Organisation du « 20ème Marché des Potiers » les 14 et 15 août 2013 à Caylus 
(ECO 01456)

►LES RAISONS

Depuis  1993,  le  groupement  des  Artisans  et  Commerçants  Caylusiens 
organise le 15 août chaque année, « le Marché des Potiers » dans les rues du village.

En 2013, pour en fêter le 20ème  anniversaire, cette édition a été organisée 
exceptionnellement sur 2 journées, les 14 et 15 août.

En moyenne, cette manifestation accueille près de 10 000 visiteurs venus à 
Caylus découvrir les œuvres originales de 80 potiers.

► DESCRIPTION DU PROGRAMME

Pour cette 20 ème édition, le GA2C a proposé  un programme d’animation, en 
parallèle du marché, pour permettre aux visiteurs de découvrir un métier, ses techniques 
(démonstration  de  poterie  à  la  corde),  les  différentes  réalisations   (faïence  ou 
porcelaine, …) et des expositions avec cette année un invité de marque, le « Maître de 
Thé » japonais, Rizu TAKAHASHI, venu présenter ses créations : des poteries destinées 
au rituel japonais de la « cérémonie du thé ».

Le Conseil  Général  est  partenaire de cette opération et  c'est  au titre de la 
manifestation des 14 et 15 août 2013, que le Groupement des Artisans et Commerçants 
Caylusiens sollicite une subvention du Département. 

►LE COÛT DE L'OPÉRATION

Le coût de cette opération s'élève à 19 900 € HT décomposé comme suit :

OBJET DES DEPENSES MONTANT EN € HT
Communication 13 300 €
Animations marché et frais logistiques 3 700 €
Imprimerie 2 900 €

TOTAL 19 900 €
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►LE PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement se présente comme suit:

Autofinancement GA2C 12 075 €
Commune de Caylus 4 000 €
Subvention du Conseil Général (sollicitée) 3 825 €

TOTAL 19 900 €

Le Groupement des Artisans et Commerçants Caylusiens sollicite une aide 
départementale  d'un montant  de 3  825 €  pour  l’organisation  du  20ème  Marché des 
potiers.

► AVIS DU COMITÉ « AVENIR ENTREPRISE »

Après examen de la demande,  le comité technique « Avenir Entreprise », 
dans sa séance du 26 septembre  2013, considérant :

* le réel succès de cette manifestation,
*l'attractivité  générée  par  cette  dernière  qui  augmente  considérablement  la 

fréquentation du village touristique de Caylus,

propose  d'accorder à  l'Association  des  Commerçants  et  Artisans 
Caylusiens, une subvention d'un montant de 3 825 € pour l’organisation du Marché des 
Potiers 2013 à Caylus.

*******

2) - CHAMBRE DE  S     METIERS ET DE L'ARTISANAT DE TARN-ET-  
GARONNE

Dispositif « Artisans Messagers 2013 » –  (ECO 01457)

► LES RAISONS

La  Confédération  de  l'Artisanat  et  des  Petites  Entreprises  du  Bâtiment 
Départementale  (CAPEB  82)  a  initié  en  2012,  en  Tarn-et-Garonne,  une  action  en 
direction de la jeunesse.

Celle-ci se déroule en milieu scolaire et propose une découverte ludique et 
interactive  des  métiers  du  bâtiment.  Elle  a  pour  but  de  contribuer  activement  à 
l'orientation  scolaire  et  professionnelle,  voire  à  la  naissance  de  vocations  chez  les 
jeunes.
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L'opération  est  animée  par  des  artisans,  professionnels  du  bâtiment, 
spécialement formés par la CAPEB selon un cahier des charges élaboré en partenariat 
avec le Ministère de l' Éducation Nationale.

►LE PROJET

Au titre  de  2013,  la  CAPEB 82,  forte  du succès  remporté  par  l'opération 
auprès des élèves et des enseignants, en 2012, a décidé de reconduire le dispositif afin 
de poursuivre la promotion des métiers du bâtiment auprès des collégiens et lycéens 
(sections générales ou professionnelles) sur l'ensemble du département.

Cette année, le dispositif est élaboré autour de deux axes:
-  optimiser la communication de l'animation par la promotion d’outils tels 

que « le  Conserv@toire  des Savoir-Faire »,   « la  Fondation La Dépêche »,  et  par  la 
création d'objets publicitaires ;

-  mesurer  l'impact  du  dispositif  par  la  mise  en  place  de  questionnaires  à 
l'attention des élèves et enseignants qui suivent les interventions.

Les objectifs restent la sensibilisation des élèves aux métiers du bâtiment en 
apportant cette année, une démarche plus concrète, axée sur l'orientation professionnelle 
des jeunes.

►COUT DE L’OPERATION

Le coût de cette opération s'élève à 14 300 € HT décomposé comme suit :
OBJET DES DEPENSES MONTANT EN € HT
Communication 950 €
Animation pédagogique 5 818 €
Frais matériels et déplacements des agents 
CAPEB 82 2 332 €
Frais  bureautique  et  coordination 
CAPEB 82 5 200 €

TOTAL 14 300 €

►PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement s'établit ainsi qu'il suit :

Crédit Agricole 1 500 €
Communauté d'Agglo Grand Montauban 3 000 €
Subvention du Conseil Général sollicitée 4 000 €
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Autofinancement CAPEB 82 5 800 €
TOTAL 14 300 €

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Tarn-et-Garonne sollicite auprès 
du  Conseil  Général,  pour  le  compte  de  la  CAPEB82,  la  reconduction  de  l'aide  de 
4 000 € pour le dispositif « Artisans Messagers 2013 ».

► AVIS DU COMITÉ « AVENIR ENTREPRISE »

Après examen de la demande,  le comité technique « Avenir Entreprise », 
dans sa séance du 26 septembre  2013, considérant:

- l’intérêt de cette démarche en faveur des jeunes, destinée à  les sensibiliser, 
les informer sur  les métiers de l’artisanat, afin de favoriser l’émergence de vocations 
dans ce secteur,

- le succès enregistré par cette action auprès des élèves et des  enseignants,

propose d'accorder à la  Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Tarn-
et-Garonne, une subvention d'un montant de 4 000 € pour l’organisation du Dispositif 
« Artisans Messagers » 2013 par la CAPEB 82.

3) - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE   MONTAUBAN ET DE   
TARN-ET-GARONNE

Salon du Bourget du 17 au 23 juin 2013 –  (ECO 01423)

►LES RAISONS

Le Tarn-et-Garonne  a  participé,  comme  pour  les  sessions  précédentes,  au 
50ème Salon International de l'Aéronautique du Bourget qui s'est déroulé du 17 au 23 
juin 2013 à Paris.

Fort des succès précédents de cette action, ce sont neuf entreprises  (ATECA, 
3R, FARELLA, NORMAERO, SIBI, CRISTIN ELECTRO EROSION, GILLIS AERO, 
METALBALL et ANTAVIA) qui ont exposé sur le stand collectif du Tarn-et-Garonne.

►LE PROJET

Le  stand  collectif  du  Tarn-et-Garonne  disposait  d'une  surface  de  60  m² 
implanté  au  cœur  du  village  « Aerospace  Valley ».  Il   a  pu  voir  le  jour  grâce  à  la 
mobilisation  des  partenaires  institutionnels  :  Conseil  Général  de  Tarn-et-Garonne, 
Région Midi-Pyrénées, Communauté d'Agglomération du Grand Montauban et la CCI 
de  Montauban  et  du  Tarn-et-Garonne.  La  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie  de 
Région (CCIR) Midi-Pyrénées a pour sa part assuré l'interface globale de l'opération.
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L'aéronautique est un secteur de pointe de la technologie et l'image qu'elle 
véhicule,  associée à l'image du Tarn-et-Garonne, est  un excellent outil  promotionnel 
pour notre département.

►COÛT DE L'OPÉRATION

Le coût de cette opération s'élève à 68 860 € décomposé comme suit :

Frais d'inscription (990 € par entreprise) 5 920 €
Location surface, mobilier 49 299 €
Communication 598 €
Prestations supplémentaires (badges, parking, téléphone...) 600 €
Divers (transports, accueil, véhicule de location...) 6 735 €
Coordination CCI / 10 jours 5 708 €

TOTAL 68 860 €

► PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement s’établit ainsi qu’il suit :

Conseil Régional 12 500 €
Communauté d'Agglomération du Grand Montauban 4 000 €
Subvention du Conseil Général 4 000 €

Entreprises 42 652 €

Participation CCI 5 708 €
TOTAL 68 860 €

La  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie  de  Région  sollicite  une  aide 
départementale d’un montant de 4 000 € pour le Salon du Bourget qui s'est déroulé du 
17 au 23 juin  2013 à Paris.

► AVIS DU COMITÉ « AVENIR ENTREPRISE »

Après examen de la demande,  le comité technique « Avenir Entreprise », 
dans sa séance du 26 septembre  2013, considérant:

- l’intérêt de cette manifestation pour le Tarn-et-Garonne et ses entreprises de 
la filière aéronautique 
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propose  d'accorder à  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de 
Montauban et de Tarn-et-Garonne, une subvention d'un montant de 4 000 € pour la 
participation au Salon du Bourget 2013.

4) - CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE MONTAUBAN ET DE 
TARN-ET-GARONNE

Salon SIANE du 22 au 24 octobre 2013 à Toulouse – (ECO 01425)

►LES RAISONS

Le salon S.I.A.N.E, Salon Inter-Régional des Partenaires de l'Industrie, 
s’est tenu, pour sa 9ème édition, à Toulouse les 22, 23 et 24 octobre dernier.

Organisé à l'initiative de la Région Midi-Pyrénées, ce salon professionnel est 
le grand rendez-vous industriel du Grand Sud, en effet, le salon SIANE a réuni 500 
entreprises et plus de 6 000 visiteurs, lors de l’édition 2012.

Il a pour objectif de présenter l'ensemble des entreprises industrielles de Midi-
Pyrénées et ainsi de mettre en avant des savoir-faire régionaux. 

► DESCRIPTION DU PROGRAMME

La  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie   de  Montauban  et  de  Tarn-et-
Garonne coordonne le stand des entreprises Tarn-et-Garonnaises et ce sont, cette année, 
8 entreprises qui ont participé :

AFFÛT'82  (Canals),  AGERIS  82  (Castelsarrasin),  CELSO  (Bressols), 
CRISTIN  ELECTRO  EROSION  (Grisolles),  GILBERT  POLYTECH  (Reyniès), 
GOUBIER SA (Montauban), RABÈS SA (Montauban) et SIBI (Montauban).

►COÛT DE L'OPÉRATION

Le coût de cette opération s'élève à 26 119 € décomposé comme suit :

OBJET DES DEPENSES MONTANT EN € HT
location de stands 20 989 €
frais CCI 3 830 €
communication 500 €
frais accueil 800 €

TOTAL 26 119 €
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►PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement a été établi comme suit :

Participation Entreprises 14 289 €
Subvention de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Montauban 4 000 €
Subvention du Conseil Général (sollicitée) 4 000 €
Participation de la CCI 3 830 €

TOTAL 26 119 €

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Tarn-et-Garonne sollicite une aide 
départementale d'un montant de 4 000 €. 

► AVIS DU COMITÉ « AVENIR ENTREPRISE »

Après examen de la demande,  le comité technique « Avenir Entreprise », 
dans sa séance du 26 septembre  2013, considérant:

- l’intérêt régional de cette manifestation professionnelle,
- les retombées potentielles pour les entreprises départementales présentes sur 

ce salon,

propose  d'accorder à  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  de 
Montauban et de Tarn-et-Garonne, une subvention d'un montant de 4 000 € (à parité 
avec  la  Communauté  d’agglomération  de  Montauban) pour  la  participation  au 
S.I.A.N.E.  2013

*******

5) - FEDERATION REGIONALE BOULANGERE DE LA REGION MIDI-
PYRENEES

Organisation de la « 18ème Fête du Pain » les 16 et 17 mai 2013 à Castelsarrasin 
(ECO01428)

►LES RAISONS

Il s'agit de la 18ème édition de cette manifestation annuelle organisée par la 
filière « minoterie et boulangerie », qui se déroule autour de la Saint Honoré, patron des 
boulangers.
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Placée sous l'égide de Monsieur Robert BONAL, Président de la Fédération 
Régionale des Boulangers de Midi-Pyrénées, elle s'est déroulée les 16 et 17 mai 2013 à 
Castelsarrasin.

►LE PROJET

Durant  2  jours,  les  boulangers  de  Midi-Pyrénées  ont  investi  la  place  du 
marché de Castelsarrasin avec 2 fournils ambulants afin de proposer aux petits et aux 
grands, une dégustation de pains et viennoiseries de fabrication artisanale.

En  parallèle,  de  nombreuses  animations  ont  été  proposées  telles  que  des 
ateliers de fabrication et dégustation de pains régionaux, des ateliers pour les enfants, 
des conférences sur la santé alimentaire.

La fête du pain est l'occasion pour cette profession, de promouvoir son savoir-
faire et ses produits confectionnés dans les règles de l'art.

C'est  aussi  une  tribune  pour  sensibiliser  les  jeunes  aux  métiers  de  la 
boulangerie.

La clôture de cette fête du pain s'est déroulée, en présence de la Ministre du 
Commerce et de l'Artisanat,  par la remise des prix aux apprentis des CFA de Midi-
Pyrénées qui concouraient, par département, sur le thème d'un pain mettant en valeur la 
ville de Castelsarrasin, sous-préfecture.

Notons que les apprentis du CFA de Tarn-et-Garonne ont terminé second à ce 
concours, derrière la Haute-Garonne.

►COÛT DE L'OPÉRATION

Le coût de cette opération s'élève à 20 020 € décomposés comme suit :

OBJET DES DEPENSES MONTANT EN €
Frais location matériels et achats matières premières 5 400 €
Communication / publicité 1 000 €
Animation 1 500 €
Indemnités professionnelles et frais d’hébergement 9 720 €
Frais divers (gardiennage, réception, décoration...) 2 400 €

TOTAL 20 020 €
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► PLAN DE FINANCEMENT

Le plan de financement s’établit ainsi qu’il suit :

Subvention Conseil Régional 4 500 €
Subvention Chambre de Métiers Régionale 3 000 €
Subvention SOCOMA 2 000 €
Subvention Chambre de Métiers du Tarn-et-Garonne 1 000 €
Subvention de la Confédération Nationale de la Boulangerie et 
Boulangerie-Pâtisserie Française 3 000 €
Subvention du Conseil Général  de Tarn-et-Garonne 
(sollicitée) 2 500 €
Participation de la Fédération Régionale Boulangère de Midi-
Pyrénées 3 000 €
Vente de produits à l'occasion de la manifestation 1 020 €

TOTAL 20 020 €

► AVIS DU COMITÉ « AVENIR ENTREPRISE »

Après examen de la demande,  le comité technique « Avenir Entreprise », 
dans sa séance du 26 septembre  2013, considérant:

- l’intérêt de cette manifestation grand public dont l’objectif  est de valoriser 
la filière pain et ses savoir-faire, 

propose d'accorder à la  Fédération Régionale Boulangerie de la Région 
Midi-Pyrénées une subvention d'un montant de 2 500 € pour l’organisation de la Fête 
du Pain 2013.

*******

Compte tenu de ce qui précède, je vous demanderais de bien vouloir délibérer 
et me faire connaître votre décision quant à l'octroi des subventions sollicitées.

Je vous précise que ces subventions seraient prélevées sur les crédits inscrits à 
cet  effet  au  budget  départemental  de  l'exercice  en  cours  sur  l'article  657415, 
sous-fonction 91.

Autorisation d'engagement  2013 45 000 €
Engagé aux précédentes commissions permanentes 19 325 €
Engagement à la commission permanente de ce jour 18 325 €
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Engagé cumulé suite à la commission permanente de 
ce jour 37 650 €
Disponible 7 350 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Général du 21 avril 2011 portant délégation d'at-
tributions à la Commission Permanente,

Vu l'avis du comité technique « Avenir Entreprise » réuni le 26 septembre 2013,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Accorde les subventions départementales suivantes d'un montant global de 18 325 € :

-   3  825 €  à  l'Association  des  Commerçants  et  Artisans  Caylusiens,  pour 
l’organisation du Marché des Potiers 2013 à Caylus (les 14 et 15 août),

- 4 000 € à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Tarn-et-Garonne   pour 
l’organisation du Dispositif « Artisans Messagers » 2013,

- 4 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montauban et de Tarn-
et-Garonne pour la participation au Salon du Bourget 2013 (du 17 au 23 juin),

- 4 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montauban et de Tarn-
et-Garonne  à  parité  avec  la  Communauté  d’agglomération  de  Montauban  pour  la 
participation au S.I.A.N.E.  2013 (du 22 au 24 octobre à Toulouse),

- 2 500 € à  la Fédération Régionale Boulangerie de la Région Midi-Pyrénées 
pour l’organisation de la Fête du Pain 2013 (les 16 et 17 mai à Castelsarrasin).

− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 657415, sous-
fonction 91 du budget départemental.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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